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I INTRODUCTION 

La SCHL a produit Ie rapport definitif d'evaluation du programme Operation refuge comme suite a 
l'exigence du Conseil du Tresor de publier pour Ie 31 mars 1994, l'evaluation definitive de 
l'Initiative en matiere de violence familiale (IVF) du gouvernement federal. Le present rapport 
comprend un bref compte rendu des activites en cours dans Ie cadre du programme L'etape 
suivante, a la fin de 1993. 

IT PROFaSDUPROGRAMME 

En 1988, Ie gouvernement federallanyait la premiere Initiative en matiere de violence familiale 
(IVF) et annonyait sa decision d'accorder des credits de 40 millions de dollars sur une periode de 
quatre ans, so it de 1988 a 1992. L'IVF avait pour but d'appuyer une demarche nationale contre la 
violence familiale dans Ie cadre des efforts soutenus deployes par Ie gouvemement federal pour 
renforcer la justice sociale a l'egard de tous les Canadiens. Une partie importante de cette 
affectation, so it 22,21 millions de dollars, a ete consacree au programme Operation refuge dans Ie 
but de foumir un hebergement d'urgence aux femmes victimes de violence familiale. La SCHL 
s'est chargee de l'application du programme Operation refuge ala demande de Sante et Bien-etre 
social Canada. 

En fevrier 1991, Ie gouvernement federal annonyait une seconde etape de quatre ans a l'Initiative 
en matiere de violence familiale et accordait des credits de l36 millions de doBars pour 
entreprendre cette activite pendant la periode de 1991 a 1995. La SCHL a ete chargee d'appliquer 
un nouveau programme: L'etape suivante. Le but premier de L'etape suivante est de fournir des 
installations d'hebergement transitoire a long terme aux femmes maltraitees et leurs enfants. 
Cependant,4 millions de dollars du montant total de 20,6 millions de doBars aBoue a L'etape 
suivante servent a procurer des installations d'hebergement d'urgence supplementaires aux femmes 
maltraitees et a leurs enfants. 

Le programme Operation refuge fournissait des fonds d'immobilisation sous forme de prets 
conditionnels non remboursables, soit des prets-subventions libres d'interet pour les groupes 
communautaires sans but lucratif et les Premieres nations qui desirent creer des centres 
d'hebergement d'urgence a court terme pour accueiIIir les femmes maltraitees et leurs enfants. Le 
programme accordait la priorite aux femmes qui ne beneficiaient prealablement pas de ce genre 
d'amenagements, y compris les femmes en milieu rural, les femmes autochtones, les immigrantes 
et les femmes handicapees. Les frais d'exploitation des centres d'hebergement d'Operation refuge 
etaient assumes par les agences competentes provinciales, territoriales ou autres. On exigeait des 
organismes de parrainage qu'ils obtiennent d'abord l'approbation de l'aide financiere d'exploitation 
avant que la SCHL n'engage de fonds d'immobilisation aux termes du programme. Operation 
refuge fournissait des installations d'hebergement de genre foyer 
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Operation refuge foumissait des installations d'hebergement de genre foyer pendant que des 
fonds d'exploitation etaient exiges pour Ie personnel et les services de soutien dans les centres. 

Le programme L'etape suivante a adopte des mecanismes de fin an cement d'immobilisation 
semblables a ceux d'Operation refuge. Dans Ie cas du logement transitoire, les installations 
prennent la forme d'appartements autonomes sans necessite de services de soutien sur place. 
Les frais d'exploitation de ces logements sont couverts par les loyers payes par les residentes. 
Ainsi, il n'est pas necessaire d'obtenir des fonds d'exploitation d'autres gouvemements ou 
agences. Les logements d'urgence crees aux tennes du programme L'etape suivante foumissent 
un hebergement de genre foyer et des fonds d'exploitation sont requis pour foumir des services 
de soutien sur place comme dans Ie cas des ensembles d'Operation refuge. 

ill METHODE D'EV ALUATION 

L'evaluation provisoire du programme Operation refuge a ete entreprise en 1991, pendant la 
troisieme annee du programme. La moitie des places d'hebergement d'Operation refuge etaient 
alors terminees et exploitees. 

La SCHL a entrepris son evaluation definitive du programme Operation refuge pendant la 
derniere annee de ce programme de quatre ans. PIusieurs refuges finances au cours de la 
demiere annee du financement d'immobilisation ont ouvert leurs portes vers la fin de 1992 ou 
au debut de 1993. La plupart des centres d'hebergement d'Operation refuge avaient ete 
exploites pendant au moins une annee complete avant Ie debut de l'evaluation. Comme Ie 
Conseil du Tresor exigeait de preparer et de remettre un rapport definitif d'evaluation en mars 
1994, il n'a pas ete possible d'inclure les activites du programme L'etape suivante dans cette 
evaluation. L'application du programme L'etape suivante a commence en 1992. En juin de la 
meme annee, des fonds avaient ete engages pour financer deux ensembles comptant 11 
logements. Enjuin 1993, 10 ensembles de 52logements etaient termines et exploites, et la 
production de 8 autres ensembles comptant 45 logements etait en cours. Compte tenu du 
calendrier d'execution de L'etape suivante au cours de la periode de 1991 a 1995 et du delai 
entre la date d'approbation du financement et la date d'entree en exploitation, Ie nombre 
d'ensembles en exploitation au moment de la realisation de la presente evaluation etait 
insuffisant pour qu'on puisse inclure les ensembles de ce programme dans l'etude. Le rapport 
de l'evaluation definitive du programme Operapon refuge contient une mise a jour des progres 
realises jusqu'a main tenant dans Ie cadre de L'Etape suivante. 

L'evaluation definitive du programme Operation refuge a porte sur toute une gamme d'aspects 
relatifs a ce programme, notamment, la justification du programme, la realisation des objectifs 
du programme, les incidences et les effets du programme ainsi que sa conception et son 
application. 

Les sources de donnees suivantes ont ete utilisees pour faire l'etude des aspects relatifs au 
programme: Ie Systeme d'information sur la clientele pour l'evaluation d'Operation refuge 
(collecte de donnees consistant a rassembler de l'information sur toutes les clientes utilisant les 
centres d'hebergement d'Operation refuge pendant une annee complete ainsi qu'une 
composante speciale pour les services non residentiels); une etude des besoins speciaux des 
femmes non desservies; une etude des besoins de la collectivite et des incidences; des 
sondages aupres des groupes de parrainage d'Operation refuge, des ministeres provinciaux et 
territoriaux de services sociaux, d'Affaires indiennes et du Nord Canada et des employes de la 
SCHL dans les bureaux exterieurs; une etude sur l'etat des lieux comprenant l'inspection d'un 
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echantillon d'ensembles par la SCIll.,; l'Enquete sur la violence envers les femmes effectuee 
par Statistique Canada en 1993 et l'Enquete sur les maisons d'hebergement pour femmes 
violentees, 1992-1993, effectuee par Statistique Canada. 

En etroite collaboration avec Sante et Bien-etre social Canada et Statistique Canada, la SCIll., a 
elabore des bases de donnees sur les maisons de transition et leurs clientes afin d'eviter les 
chevauchements dans la collecte de donnees et garantir la complementarite des bases de 
donnes de la SCIll., et des autres organismes concemes. Les deux principales bases de donnees 
de Statistique Canada sont devenues accessibles aux fins d'analyse a la fin de 1993. 

N CONTEXTEDUPROG~ 

Le phenomene des femmes victimes de violence familiale est un probleme serieux qui touche 
tous les groupes sociaux, economiques et culturels de notre societe. On estime a 312 000 Ie 
nombre de Canadiennes qui ont ete agressees par leur conjoint en 1992-1993. La majeure 
partie de cette violence demeure cachee et les donnees de Statistique Canada confirment 
l'hypothese d'un cycle de violence qui se perpetue d'une generation a l'autre. Le nombre de 
refuges pour femmes victimes de violence familiale a plus que sextuple depuis 1980 puisque 
l'on comptait, en 1993, plus de 370 refuges au Canada, y compris les 78 ayant ete finances en 
vertu du programme Operation refuge. Pres de 80 % de ces refuges sont des centres 
d'hebergement d'urgence ou des maisons de transition. 

v ltv ALUATION DES RESULTATS : OPERATION REFUGE 

A. Justification 

L'evaluation a permis de constater qu'il existe un besoin considerable et permanent de refuges 
pour desservir les femmes et les enfants victimes de violence familiale. Des 312000 femmes 
maltraitees en 1992-1993, moins de 40000 ont sejoume dans un refuge (donnees corrigees 
pour tenir compte des sejours repetes par 18% des femmes). On estime a 6 000 Ie nombre de 
femmes qui ont sejoume dans un centre d'hebergement d'Operation refuge en 1992-1993. Au 
moins trois fois plus de femmes utilisent les services des refuges comme clientes extemes. La 
capacite des refuges existants est tres inferieure a la demande potentielle de la part des femmes 
maltraitees. 

Les agences de financement provinciales, territoriales et autres, ainsi que les groupes de 
parrainage sont tous favorables a l'intervention du gouvemement federal en matiere de 
financement d'immobilisation pour les refuges. Des fonds d'immobilisation supplementaires 
sont necessaires pour repondre aux besoins pressants qui existent dans les collectivites qui 
n'ont pu etre equipees de centres d'h6bergement en raison de contraintes budgetaires du 
programme Operation refuge. La SCHL possooe les connaissances specialisees necessaires a la 
production de refuges, connaissances particulierement importantes pour encadrer et conseiller 
les trois quarts des groupes de parrainage d'Operation refuge qui n'avaient aucune experience 
prealable dans la creation d'installations de ce genre. 

Les agences de financement provinciales, territoriales et autres, les groupes de parrainage et les 
employes des bureaux exterieurs de la SCHL appuient la formule des centres d'hebergement 
d'urgence comme moyen de repondre aux besoins des femmes maltraitees en general et des 
femmes des regions rurales et des femmes autochtones, en particulier. L'approche peut etre 
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moins efficace pour repondre aux besoins dans les regions eloignees, pour les immigrantes et 
pour les femmes handicapees. 

En resume, l'evaluation a constate que Ie programme etait tout a fait justifiable compte tenu des 
besoins et de la demande de services d'hebergement, et compte tenu de l'appui tres favorable 
au financement en immobilisation du gouvemement federal et au role de la SCHL dans 
l'application du programme. De plus, on a constate que Ie programme repondait 
convenablement aux besoins des femmes maltraitees en general et aux besoins des femmes des 
regions rurales et des femmes autochtones. La reponse aux besoins des femmes vivant dans 
des localites eloignees, des femmes handicapees et des immigrantes constitue un plus grand 
defi. 

B. Clientes du programme Operation refuge 

A partir des donnees completes sur les c1ientes recueilIies au cours d'une periode de un an, 
l'evaluation a permis d'etablir un profiI detaille des caracteristiques des clientes d'Operation 
refuge. 

La plupart des clientes d'Operation refuge sont des femmes jeunes, l'age moyen etant de 32 
ans. Les trois quarts des femmes ont des enfants et 60 % d'entre elles amenent leurs enfants 
avec elles au refuge. Quatre-vingt-dix pour cent des femmes avaient ete maltraitees par leur 
conjoint de droit ou de fait. La majorite des clientes avaient des ressources financieres limitees 
et seulement 20 % touchaient des revenus d'emploi a temps plein, a temps partiel ou 
occasionnel. Quarante pour cent recevaient des prestations de l'aide sociale et environ Ie tiers 
travaillaient a Ia maison sans remuneration. Pres des deux tiers des femmes n'avaient pas 
termine leurs etudes secondaires. 

Pres de la moitie des femmes utilisant un refuge venaient d'une collectivite autre que celle dans 
laquelle Ie refuge etait situe. Plus de la moitie des clientes venaient de centres urbains ou de 
banlieues, 28 % des regions rurales et 17 % des Premieres nations. Cependant, pres du tiers des 
clientes etaient des femmes des Premieres nations ou d'origine autochtone puisque 24 des 78 
centres d'hebergement sont situes dans des collectivites habitees par les Premieres nations ou a 
proximite de ces demieres. D'autres refuges servaient aussi des regions geographiques 
comprenant des collectivites des Premieres nations. Dans certains cas, de 30 a 40 % des 
clientes etaient des femmes des Premieres nations ou d'origine autochtone. Sept pour cent des 
clientes etaient des immigrantes et 7 % des femmes handicapees. 

De nombreuses clientes ont subi de mauvais traitements pendant longtemps, Ie tiers d'entres 
elles ayant ete maltraitees pendant plus de cinq ans avant de recourir aux services des refuges. 
Les deux tiers des femmes avaient deja quitte leur conjoint brutal auparavant et environ la 
moitie avaient deja sejourne dans un refuge. 

C. Atteinte des objectifs du programme 

Le programme Operation refuge a atteint l'objectif qui lui avait ete fixe de fournir de 450 a 600 
logements d'hebergement provisoire pour les femmes maltraitees et leurs enfants en finanyant 
458 logements situes dans 78 refuges. La production totale de logements s'est repartie comme 
suit: 51 % de logements neufs, et 49 % de batiments existants transformes ou renoves. 

Division de l'evaluation de programme, SCHL 
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Vingt-et-un pour cent des logements appartenaient deja a la categorie des refuges: ils auraient 
ete perdus sans l'intervention financiere d'Operation refuge. 

Operation refuge a clairement atteint hi clientele cible de femmes maltraitees et de leurs 
enfants. Environ 85 % des clientes ont mentionne une forme quelconque d'abus comme raison 
pour venir au refuge. Environ 13 % ont indique d'autres raisons, certaines ayant ete admises a 
la demande d'agences communautaires et certaines ayant refuse de divulguer les mauvais 
traitements dont elles faisaient l'objet a leur arrivee au refuge. 

Les donnees sur les clientes d'Operation refuge indiquent qu'environ 70 % d'entre elles 
repondaient aux caracteristiques des groupes cibles prioritaires enoncees pour les collectivites 
ne beneficiant pas du programme. Le reste des clientes etaient des femmes non autochtones 
nees au Canada residant habituellement dans des centres urbains. 

Les centres d'hebergement d'Operation refuge foumissent unhebergement d'urgence a court 
terme dont la duree moyenne de sejour est de deux semaines. Presque tous les centres 
d'hebergement ont adopte des politiques regissant la duree maximale du sejour autorise, mais 
la plupart acceptent de prolonger les sejours pour assurer la securite des clientes ou leur donner 
plus de temps pour trouver un logement. Les refuges comptent tous au moins un dispositif de 
securite. En outre, les clientes etaient satisfaites de la securite offerte. La plupart des refuges 
sont de qualite convenable bien que certaines reparations soient necessaires. Le manque d'aires 
privees pour les femmes, de services de soins aux enfants et d'aires exterieures protegees pour 
les femmes sont les principales lacunes observees. 

Les refuges offrent une vaste gamme de services pour les clientes hebergees et non hebergees. 
Ces services sont finances par les gouvernements provinciaux et territoriaux ou par Affaires 
indiennes et du Nord Canada. Le gouvemement federal partage avec les provinces les 
depenses engagees pour ces services en vertu du Regime d'assistance publique du Canada. 
Presque toutes les clientes ont indique que ces services avaient ete utiles pour regler leurs 
difficultes. De nombreuses approches et divers modeles de service ont ete mis au point en 
reponse aux diverses philosophies et a la diversite des besoins et des aspects culturels des 
collectivites. De nombreux refuges des Premieres nations ont adopte une approche glob ale 
pour resoudre les problemes engendres par la violence familiale en traitant tour a tour la 
collectivite, la famille et la personne. Dans de nombreux refuges, Ie personnel 6labore des 
reseaux de services avec les autres agences communautaires afin d'offiir des services complets. 
Dans d'autres collectivites, les refuges sont les principaux agents de services dans la 
collectivite. 

De nombreuses collectivites denoncent les penuries de Iogements transitoires et de Iogements a 
prix abordables comme la principale cause des difficultes que rencontrent les femmes a se 
trouver un logement provisoire ou permanent convenable. Seulement 2 % des clientes 
d'Operation refuge ont emmenage dans un centre d'hebergement transitoire et seulement 4 % 
dans des Iogements subventionnes. Quarante-quatre pour cent sont retoumees a Ia maison, 
dont 27 % pour retrouver Ia meme situation. Quatorze pour cent des femmes sont demenagees 
dans des Iogements du march6 prive, 16 % ont emmenage avec des parents ou des amis, 5 % 
sont demenagees dans un autre centre d'hebergement, et 11 % n'ont pas indique oil elies 
allaient rester. 

Les resultats indiquent que Ie programme Operation refuge a atteint les buts et objectifs fixes et 
qu'il dessert de nombreuses femmes et leurs enfants a travers Ie Canada. 

Division de l'evaluation de programme, SCHL 
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D. Incidences et effets du programme 

Le programme Operation refuge a augmente d'environ 20 % la capacite d'hebergement des 
femmes maltraitees au Canada. Mais ir existe encore une demande potentielle tres importante. 
Chaque annee, environ 12 % des femmes maltraitees sont beneficiaires d'un refuge (y compris 
ceux d'Operation refuge). Trente-trois pour cent des femmes maltraitees quittent leur foyer 
pour aller se refugier ailleurs, surtout chez des parents ou des amis. Dans l'Enquete sur la 
violence envers les femmes effectuee par Statistique Canada, environ 40 % des femmes 
maltraitees ont declare qu'elles ne voulaient pas ou n'avaient pas besoin d'aide. Seize pour cent 
ont declare qU'elles ignoraient I'existence des services et 14 % ont affirme qu'il n'y avait pas de 
services disponibles. Les agences provinciales et autres ont signale les besoins pressants de 
refuges dans de nombreuses collectivites ne beneficiant pas d'Operation refuge ou de types 
d'hebergement autres. 

L'incidence la plus importante d'Operation refuge a ete de sensibiliser Ie public aux problemes 
de violence familiale. Le personnel des agences gouvemementales, des organismes de 
parrainage et les representants des collectivites sont d'accord pour dire que, dans les 
collectivites ou des centres d'hebergement ont ete implantes, de plus en plus de femmes 
divulguent les mauvais traitements dont elles sont victimes et que Ie comportement de celles-ci 
commence a changer. Cependant, peu de personnes croient que Ie phenomene de la violence 
familiale a diminue a court terme dans ces collectivites. Les collectivites en sont a divers stades 
dans la prise de conscience et la mobilisation des appuis pour lutter contre la violence 
familiale. 

Les refuges ont une incidence profonde sur les clientes en offl·ant des solutions de rechange a 
la situation qu'eUes vivent. Comme l'avaient demontre des recherches anterieures, certaines 
femmes retoument chez elles puis reviennent au refuge a plusieurs reprises au cours d'une 
periode de quelques annees afin d'essayer de resoudre leur situation. L'analyse des donnees sur 
les clientes compilees dans Ie cadre de l'evaluation semble indiquer que les femmes qui 
re~oivent de l'aide dans la recherche d'un logement et qui re~oivent des services d'appui apres 
leur depart du refuge ont plus tendance a trouver un logement loin de leur conjoint abusif. 

Les groupes de parrainage ont reconnu qu'il fallait davantage de centres d'hebergement 
transitoires, de logements subventionnes et de logements abordables. Les femmes quittant un 
refuge ont peu de temps pour trouver un logement. De plus, la plupart des logements qu'on 
leur offre sont de mauvaise qualite et ne conviennent pas a leurs besoins. Dans certaines 
collectivites habitees par les Premieres nations, Ie manque de logements force les femmes 
autochtones a retoumer dans Ie milieu ou elles etaient maltraitees, a quitter la collectivite ou a 
emmenager dans un logement surpeuple. 

Les femmes ayant des besoins speciaux. resultant de problemes de sante men tale, ou auties 
problemes tels que l'abus d'alcool ou d'intoxicants, ne sont pas bien servies par les refuges a 
cause d'un manque de res sources et de connaissances specialisees. Les refuges font de grands 
efforts pour traiter les clientes ayant des besoins multiples et ils aimeraient pouvoir offrir plus 
de services. 

Les principaux effets du programme ont ete de repondre a une partie des besoins de services 
suppIementaires et de favoriser une prise de conscience du probleme de la violence familiale. 
Le programme a permis de constater que d'importants besoins non satisfaits existent dans les 
domaines de l'hebergement transitoire, des logements subventionnes, des logements 
abordables ainsi que des besoins speciaux de certaines clientes. 

Division de l'evaluation de programme, SCHL 
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E. Conception et application du programme 

De l'avis des groupes de parrainage et des agences de financement, l'ensemble de la demarche 
de financement des centres d'hebergerilent d'Operation refuge a ete tres efficace. Le personnel 
de la SCHL a constate qu'it etait beaucoup plus simple, rapide et facile d'appliquer Ie 
programme Operation refuge que de financer les centres par l'entremise du Programme de 
logement sans but lucratif. 

Les structures et niveaux du financement d'exploitation fourni aux refuges par les provinces, 
les territoires et les autres agences de financement varient considerablement a travers Ie 
Canada. Quarante pour cent des centres d'hebergement d'Operation refuge estimaient que les 
fonds d'exploitation ne couvraient pas les couts reels d'exploitation et pres de 44 % ont declare 
que leurs fonds d'exploitation n'avaient pas augmente suffisamment au cours des deux annees 
precedentes pour couvrir l'augmentation des depenses engagees. La plupart des refuges 
obtiennent de lOa 20 % de leur revenu au moyen de campagnes de souscriptions ou de dons. 

Les mecanismes de controle des immobilisations utilises par la SCHL dans Ie cadre 
d'Operation refuge ont permis de produire des ensembles rentables, mais Ie nombre maximum 
de logements a ete per9u comme insuffisant par 15 % des groupes de parrainage et par 25 % 
des employes des bureaux exterieurs de la SCRL. Certains groupes de parrainage ont ete en 
me sure de recueillir des fonds additionnels, ce qui leur a fourni des moyens de negociation 
modestes. 

Meme si en general on jugeait suffisants les fonds de demarrage verses aux groupes pour les 
aider a presenter des soumissions, Ie tiers environ des employes des bureaux exterieurs de la 
SCHL et Ie quart des groupes de parrainage estimaient Ie contraire. Les montants alloues 
etaient probablement insuffisants dans Ie cas des nouveaux groupes de parrainage ou des 
demandes visant a repondre a des besoins speciaux. n faudrait faire preuve de davantage de 
flexibilite en ce qui concerne les montants maximums. 

Si les dispositions prevues en matiere d'entretien regulier et de reparation des installations des 
ensembles semblent generalement suffisantes, on s'inquiete des dispositions concernant les 
couts de remplacement des immobilisations a long terme. Les groupes de parrainage qui ont 
entrepris de grands travaux de renovation ont generalement utilise des subventions speciales 
uniques ou organise leur propre campagne de fin an cement pour couvrir les couts. Certains ont 
meme ete obliges de r6duire leur personnel pour puiser dans les fonds d'exploitation. La moitie 
des refuges ont indique qu'ils avaient des fonds de reserve, mais 70 % d'entre eux estiment 
qu'ils sont insuffisants. Vne bonne partie du parc d'Operation refuge pourrait etre en danger si 
de grosses depenses d'immobilisations devenaient necessaires a l'avenir. 

Les groupes de parrainage ont beaucoup apprecie l'aide fournie par la SCHL dans l'application 
du programme. La plupart des autres agences ont egalement juge efficace ou tres efficace la 
methode d'applicanon du programme adoptee par la SCHL. Les couts d'application du 
programme Operation refuge ont ete de 3,58 miIlions de dollars en quatre ans, soit un peu plus 
que ce que 1'0n avait prevu a 1'0rigine. Les couts ont ete plus eleves que prevu a cause du 
temps que Ie personnel de la SCHL a du consacrer a aider les groupes inexperimentes a mener 
a bien leur pro jet. On rapporte des gains nets de rendement au chapitre de la participation des 
agences de financement provinciales, territoriales ou autres dans la demarche coordonnee 
d'appJication du programme, la qualite des ensembles ayant augmente de fa90n plus marquee 
que Ie temps de production requis. 
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La gestion des ensembles par les groupes de parrainage a ete jugee efficace, tres peu de 
problemes ayant ete releves a ce niveau. Cependant, les employes de la SCHL et des autres 
agences gouvemementales n'etaient pas tous au courant de la situation dans les ensembles, ce 
qui indique qu'il n'y a pas de surveillance etroite des resultats de la gestion de ces demiers. 

Les methodes et procedes de selection des projets qui devaient permettre de ne retenir que les 
meilleures soumissions n'ont remporte qu'un succes partie! selon la moitie du personnel de la 
SCHL charge de l'application du programme et du personnel des agences de financement. La 
principale consideration utili see dans la selection des pro jets concemait Ie besoin et la 
demande d'hebergement. Ce critere a in flue sur toutes les decisions des agences de 
financement provinciales, territoriales et autres, chargees de l'approbation des fonds 
d'exploitation. Le personnel de la SCHL jugeait inefficients les processus de selection en deux 
etapes. 

Puisque ce programme exige la participation d'autres paliers de gouvemement et d'agences qui 
procurent des fonds d'exploitation, la SCHL a applique Ie programme Operation refuge en 
collaboration avec d'autres agences de financement, et celles-ci etaient generalement satisfaites 
des mecanismes formels et informels mis en place. Cependant, on a insiste sur Ie besoin de 
tenir des consultations prealables a toute future initiative afin de permettre que les suggestions 
des autres intervenants soient prises en consideration. 

Dans l'ensemble, la conception et l'application du programme Operation refuge en 
collaboration avec les autres agences de financement ont ete jugees tres efficaces. L'application 
du programme Operation refuge par la SCHL a ete per9ue comme efficace par toutes les 
parties concemees, bien que les couts engages pour atteindre les groupes cibles de regions non 
servies ont ete plus eleves que prevu, compte tenu de l'experience limitee des groupes de 
parrainage ayant elabore les projets. 

F. Enseignements tires 

L'evaluation a tire plusieurs enseignements des succes remportes par Ie programme Operation 
refuge ainsi que des aspects qui devraient etre examines de plus pres a l'egard des initiatives 
futures. 

Le succes d'Operation refuge tient au fort taux de participation des collectivites eta l'etroite 
collaboration entre toutes les parties concemees lors de l'application du programme. On devra, 
a l'avenir, etablir avec precision les besoins de ressources des diverses facettes de la 
cooperation. n ne fait aucun doute que les refuges foumissent de precieux services aux clients 
et aux collectivites, mais il faut developper davantage les instruments de mesure des resultats a 
long terme du programme. Le programme a contribue a sensibiliser Ie public a la question de 
violence familiale et a modifier l'attitude des collectivites. Le programme a reussi a atteindre 
plusieurs nouvelles collectivites, mais il faut tenir compte des ressources necessaires a son 
application dans ces regions. 

De nombreuses collectivites ont encore besoin de services d'hebergement pour femmes 
maltraitees. L'ampleur du probleme pourrait suggerer qu'il y a lieu de repenser toute la 
politi que et les programmes envisages jusqu'a main tenant. Lors des prochaines initiatives, i1 
sera essentiel de tenir, des Ie depart, des consultations etroites avec les autres parties 
interessees. Les besoins de logement et les besoins des groupes speciaux de femmes 
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maltraitees doivent etre etudies de plus pres. On devra egalement redefinir les responsabilites 
concernant la surveillance des refuges subventionnes. 

VI L'ETAPE SUIV ANTE: RAPPORT D'ETAPE 

Le programme L'etape suivante (1991-1995) a fait l'objet d'une affectation de 20,6 millions de 
dollars pour la fourniture de logements a long terme ou transitoires aux femmes et aux enfants 
victimes de violence familiale. Le programme avait pour but de fournir jusqu'a 250 logements 
supplementaires: 170 logements d'h6bergement transitoire et 80 chambres supplementaires 
dans des centres d'h6bergement d'urgence. L'h6bergement transitoire devait foumir des 
appartements autonomes proteges aux femmes quittant les refuges et ayant besoin d'une 
periode d'adaptation. 

Dans Ie cadre de L'etape suivante, la SCHL fournit des prets susceptibles de remise aux 
groupes sans but lucratifpour les couts d'immobilisation a l'achat, ou au moment de la 
construction ou de la renovation de batiments. Dans Ie cas de l'h6bergement transitoire, on 
s'attend a ce que les couts d'exploitation soient couverts par les loyers modestes payes par les 
residentes. Les maisons d'h6bergement d'urgence ont besoin de fonds d'exploitation fournis par 
les services sociaux provinciaux ou territoriaux ou par Ie MAINC, comme dans Ie cadre 
d'Operation refuge. 

S'appuyant sur l'experience acquise dans Ie cadre d'Operation refuge, la SCHL a apporte des 
modifications a l'application du programme L'etape suivante afin de la rendre plus efficace. 
Les activites de 1991-1992 ont mis l'accent sur l'elaboration de directives de programme. II 
fallait s'assurer que ces directives soient mises en place avant Ie debut de l'application du 
programme, et en consultation avec les provinces, les territoires et Ie MAINC. Pour favoriser 
les innovations au niveau de la conception, on a assoupli les directives touchant la conception 
des logements par rapport au programme Operation refuge. Le processus d'appel d'offres a ete 
ramene a une seule 6tape visant a relever les groupes de parrainage ayant de l'experience en 
matiere de violence familiale. 

En 1991, la SCHL a engage des fonds a l'egard d'un projet de quatre logements d'h6bergement 
d'urgence dans Ie cadre de L'etape suivante. En 1992, elle a engage des fonds pour 91 
logements/chambres supplementaires. Au 31 octobre 1993, 15 ensembles du programme 
L'etape suivante, comprenant 53 logements d'hebergement d'urgence et 36 logements 
d'hebergement transitoire, etaient termines. Des engagements ont aussi ete pris a l'egard de 17 
autres projets presentement en cours d'elaboration qui fourniront 16 logements d'urgence et 73 
logements d'hebergement transitoire. Les fonds engages a la fin de 1993 se chiffraient a 
10,2 millions de dollars. Par ailleurs, 8,1 millions de dollars seront affectes a l'elaboration de 
projets en 1994 et 1995. La SCHL etudie presentement 19 autres soumissions, prevoyant 26 
logements d'urgence et 54 logements d'hebergement transitoire, qui pourraient etre finances en 
1994 et 1995. 

En supposant que les ensembles seront produits comme prevu, on estime que 51 ensembles 
seront crees dans Ie cadre de L'etape suivante, comprenant 105 logements d'urgence et 163 
logements d'hebergement transitoire. Le cout total d'immobilisation prevu s'elevera a 18,32 
millions de dollars. On prevoit qu'environ 23 % des ensembles et que pres de 20 % des 
logements de L'etape suivante serviront les femmes des Premieres nations. 

Division de l'evaluation de programme, SCHL 



Rapport sommaire de l'evaluation du programme Operation refuge 10 

2. RESUME DES RESULTATS DE L'EV ALUATION 

Dans ce chapitre, on trouvera Ie resume des resultats c1es du rapport de l'evaluation definitive 
dans les sept domaines suivants : Ie contexte du programme, la raison d'etre du programme, les 
profils de la clientele, la realisation des objectifs du programme, les repercussions et les effets 
du programme, la conception et l'application du programme et les leyons tirees de l'Operation 
refuge. 

I LE CONTEXTE DU PROGRAMME 

La violence conjugale est un probleme serieux dans tous les groupes socio-economiques et 
culturels 

Une Canadienne sur cinq a ete agressee par son conjoint ou son partenaire. Quarante pour cent 
des femmes maltraitees dans leur mariage actuel ont ete agressees de fayon repetitive, et 44 % 
des conjoints violents ont utilise des armes. Le tiers des femmes craignaient pour leur vie. Pres 
de la moitie des femmes agressees par leur conjoint ont subi des blessures. Les taux declares 
d'agression par Ie conjoint sont similaires dans tous les groupes d'education, mais its sont un 
tant soit peu plus eleves parmi les jeunes femmes et les femmes ayant de faibles revenus. Les 
taux de violence con jugale sont plus eleves dans l'ouest du Canada que dans les Provinces 
atlantiques. 

En 1992-1993, on estime que 312000 femmes ont ete agressees par leur conjoint ou leur 
partenaire 

Trois pour cent des femmes qui etaient mariees ou qui avaient deja ete mariees ont declare 
avoir ete agressees au cours d'une periode de 12 mois. Environ 40 % de ces femmes ont 
declare qU'elles etaient sorties de la situation ou elles recevaient les mauvais traitements, la 
grande majorite d'entre eIles (77 %) en all ant habiter chez des parents ou des amis. 
Soixante-dix pour cent des femmes qui ont quitte une situation ou elles recevaient des mauvais 
traitements sont retoumees en fin de compte au foyer, les raisons principales etant Ie sort des 
enfants ou Ie de sir d'essayer encore une fois d'entretenir la relation. Environ 30 % des femmes 
qui n'ont pas utilise les services officiels disent qu'elles ne connaissaient aucun de ces services 
ou qu'il n'en y avait pas de disponible, tandis que 40 % disent qu'elles ne voulaient pas d'aide 
ou n'en avaient pas besoin. 

La violence con jugale a de profonds retentissements sur les enfants qui en sont temoins dans 
leur foyer. surtout qu'une grande partie de la violence demeure cachee 

Les donnees de Statistique Canada viennent fortement a l'appui de l'hypotbese d'un cycle de 
violence qui se perpetue d'une generation a l'autre. Les femmes dont Ie beau-pere est violent 
courent trois fois plus de risques d'etre agressees par leur partenaire que les femmes dont Ie 
beau-pere n'est pas violent. Seulement 16 % des conjoints agresseurs ont deja re9U des 
conseils, et seulement Ie quart des actes de violence conjugale sont declares a la police. Pres du 
quart des femmes disent qu'eUes ont utilise un service social du meme genre, mais pres du 
quart des femmes n'ontjamais parle a qui que ce soit de la violence con jugale subie. 
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Le nombre de refuges a plus que sextuple depuis 1980 

En 1980, on estime qu'il y avait 57 refuges pour les femmes battues au Canada. En 1993, Ie 
nombre de refuges s'est accru a plus de 370 unites. Pres de 80 % de ces refuges sont des 
maisons d'hebergement d'urgence ou des maisons d'hebergement de transition. Panni les 
refuges au Canada, environ 30 % sont finances en vertu de programmes de logement de la 
LNH, et 20 % ont re9u des fonds dans Ie cadre de l'Operation refuge. 

II LA RAISON D'ETRE DU PROGRAMME 

II existe un besoin considerable et continu de refuges pour servir les femmes et les enfants qui 
vivent dans des foyers ou sont commis des actes de violence 

Sur les 312 000 Canadiennes qui, selon les estimations, ont ete victimes de violence con jugale 
en 1992-1993, moins de 40 000 (environ 12 %) sont allees habiter dans des maisons 
d'hebergement d'urgence au cours de la meme periode. On estime a 6 000 Ie nombre de 
femmes qui ont demeure dans les centres d'hebergement de l'Operation refuge en 1992-1993. 
Trois fois plus de femmes ont utilise les refuges pour y demander des infonnations ou y 
rechercher des services d'appui ou autres, sans pour cela y demeurer. La capacite d'accueil des 
refuges au Canada se situe bien loin derriere la demande potentielle, par comparaison au 
nombre de femmes agressees par leur conjoint chaque annee. 

Tout Ie monde s'entend pour dire que Ie gouvernement federal a un role a jouer dans Ie 
financement des immobilisations des refuges 

Les enquetes menees aupres des organismes de services sociaux des gouvemements 
provinciaux et territoriaux, des bureaux regionaux du ministere des Affaires indiennes et du 
Nord canadien, des organismes de parrainage de refuge et des bureaux exterieurs de la SCHL 
revelent que tout Ie monde s'entend pour dire que Ie gouvernement federal a un role important 
a jouer en fournissant des fonds d'immobilisations aux refuges. Bien des repondants ont 
mentionne que Ie gouvemement federal devrait liberer davantage de fonds pour satisfaire les 
besoins urgents des collectivites qui ne sont pas vi sees par Ie budget limite de l'Operation 
refuge. 

La SCHL peut foumir une aide precieuse dans la production de refuges 

L'evaluation a revele un grand appui a l'egard du role de la SCHL dans l'application de 
l'Operation refuge. La SCHL a pu foumir Ie savoir-faire essentiel a Ia mise au point des projets 
ainsi que de l'aide aux organismes deparrainage dans des regions ou aucun centre 
d'hebergement n'avait ete cree dans Ie passe. Comme Ie programme etait cible sur les 
collectivites ou n'existait pas de refuge, environ les trois quarts des organismes qui re90ivent 
des fonds dans Ie cadre de l'Operation refuge n'avaient aucune experience prealable dans 
l'amenagement d'un centre d'hebergement. Les organismes de parrainage ont particulierement 
apprecie l'aide et l'appui qu'iJs ont re9us de la part du personnel des bureaux exterieurs de la 
SCHL pour mettre au point leur projet. 

Les maisons d'hebergement d'urgence constituent une reponse appropriee pour satisfaire les 
besoins de la clientele au point de vue de la securite personnelle et du logement dans les 
collectivites rurales et autochtones 
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Les organismes de financement provinciaux et autres, les organismes de parrainage et Ie 
personnel des bureaux exterieurs de la SCHL sont totalement d'accord sur Ie fait que les 
maisons d'hebergement d'urgence repondent aux besoins des femmes battues en general, et 
que cette demarche est valable pour les femmes des regions rorales et les femmes autochtones. 
Les repondants estiment que la demarche ne satisfait pas aussi bien les besoins qui se 
manifestent dans les localites eloignees ainsi que pour les immigrantes et les femmes 
handicapees. 

ill LES PROFILS DE LA CLIENTELE 

La plupart des clientes de l'Operation refuge sont de jeunes femmes mariees avant un ou deux 
enfants 

Les femmes qui utilisent les centres d'hebergement de l'Operation refuge sont agees de 32 ans 
en moyenne. Pres de la moitie ont moins de 30 ans et Ie tiers entre 30 et 40 ans. Les trois quarts 
des femmes avaient des enfants et pres de 60 % ont amene leurs enfants avec elles au refuge. 
Plus de 8 000 enfants sont restes dans ces refuges au cours de l'annee. Pres de 90 % des 
femmes ont ete agressees par leur conjoint ou Ie partenaire avec lequel elIes vivaient. 

La majorite des cIientes disposent d'une autonomie financiere limitee 

Quarante pour cent des clientes dependaient de l'aide sociale et environ Ie tiers travaillaient au 
foyer sans remuneration. Vingt pour cent etaient employees contre retribution a temps complet, 
temps partiel ou occasionnellement. Pres des deux tiers des femmes n'avaient pas termine leurs 
etudes secondaires lorsqu'elles sont entrees dans les refuges. 

Beaucoup de clientes viennent d'une autre collectivite que celles ou se trouvent les refuges 

Pres de la moitie des femmes venaient d'autres collectivites que celles ou se trouvaient les 
refuges, soit parce qu'il n'y avait pas de refuge disponible dans leur propre collectivite, soit 
pour des raisons de securite personnelle. Plus de la moitie des clientes venaient de collectivites 
urbaines ou banlieusardes, 28 % de zones rurales et 17 % de reserves. 

Pres du tiers de la clientele de l'Operation refuge avait Ie statut d'Autochtone 

Refletant Ie fait que 24 centres d'hebergement de l'Operation refuge se trouvaient dans des 
reserves ou a proximite de celles-ci pour repondre aux besoins des femmes vivant dans les 
reserves, 30 % de la clientele etait des femmes autochtones. Quelques centres d'hebergement 
servent des regions geographiques englobant des collectivites autochtones et, dans certains cas, 
de 30 a 40 % de la clientele etait des femmes autochtones. 

Les immigrantes et les femmes handicapees composaient une petite proportion de la clientele 

Deux centres d'hebergement de l'Operation refuge sont expressement cibles vers les 
immigrantes et les femmes appartenant a des collectivites ethniques. Dans l'ensemble, environ 
7 % des clientes de l'Operation refuge etaient des immigrantes. Environ 7 % de la clientele etait 
handicapee : 2 % avait une mobilite roouite, 1 % un handicap visuel ou auditif et 5 % d'autres 
handicaps (la plupart ayant trait a des problemes de sante mentale). 

Division de l'evaluation de programme, SCHL 



Rapport sommaire de l'evaluation du programme Operation refuge 

De nombreuses clientes ont un long passe de mauvais traitements et sont deja sorties de 
situations oil elles subissaient de mauvais traitements 

13 

Le tiers de la clientele etait compose de femmes qui avaient ete agressees pendant plus de cinq 
ans avant leur sejour au centre d'hebergement. Les deux tiers avaient deja quitte leur partenaire 
agresseur, et environ la moitie d'entre elles etaient deja allees dans un refuge. Le quart des 
femmes ne vivaient plus avec leur partenaire agresseur avant de venir au refuge. 

La clientele de I'Operation refuge presente des caracteristiques qui ressemblent a celles de la 
clientele de refuges precedents dans des secteurs similaires 

De nombreux centres d'hebergement de l'Operation refuge sont situes dans des collectivites 
rurales et des reserves oil il n'y avaitjamais eu de refuge auparavant pour satisfaire les besoins 
des femmes. Les caracteristiques socio-demographiques de la clientele de l'Operation refuge 
n'etaient guere differentes de celles de la clientele du groupe comparatif de refuges construits 
au cours de la decennie precedente en vertu de l'article de la LNH sur les besoins speciaux. La 
clientele de l'Operation refuge englobe des proportions plus elevees de clientes autochtones et 
d'immigrantes que celle des refuges ayant servi aux comparaisons, ce qui est conforme aux 
priorites du programme. 

N LA REALISATION DES OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Les cibles etablies pour Ie programme ont ete atteintes : 458 chambres ont ete financees dans 
78 centres d'hebergement situes dans l'ensemble du Canada 

La moitie des chambres ont ete construites alors que Ie reste provient de I'acquisition, de la 
transformation ou de la renovation d'immeubles existants. Vingt-et-un pour cent des chambres 
appartenaient deja a la categorie des refuges qui eprouvaient des difficuItes financieres ou 
autres et qui auraient ete perdus sans Ie financement fourni dans Ie cadre de l'Operation refuge. 

L'Operation refuge dessert manifestement la clientele visee de femmes battues et de leurs 
enfants 

Environ 85 % des femmes qui ont utilise les centres d'hebergement de l'Operation refuge ont 
donne une ou plusieurs formes de mauvais traitements comme la raison pour laquelle elles 
restaient dans ces refuges. Dans l'ensemble, 13 % de la clientele a utilise des refuges pour des 
raisons n'ayant pas trait a de mauvais traitements (7 % pour des raisons liees au logement), une 
partie de cette clientele etant placee a la demande d'un organisme communautaire, notamment 
pour des enfants ayant besoin de protection. Certaines clientes sont peu disposees a devoiler 
les mauvais traitements lorsqu'elles arrivent en premier lieu dans les refuges. 

Les centres d'hebergement de l'Operation refuge offrent un logement d'urgence a court terme 

La duree moyenne de sejour des femmes dans les centres d'hebergement de l'Operation refuge 
est de deux semaines, ce qui correspond a la moyenne des durees de sejour dans d'autres 
genres de refuges pour femmes battues. Pour ainsi dire, tous les refuges ont des politiques 
relatives a la duree maximale de sejour, mais la plupart accordent des prolongements en 
fonction des besoins de la clientele pour des raisons de securite personnelle ou parce que les 
femmes qui sortent des refuges peuvent difficilement trouver a se loger. 
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La clientele de l'Operation refuge etait satisfaite de la securite offerte par les refuges 

Tous les refuges sont dotes d'au moins un dispositif de securite (comme des sonneries, des 
interphones, des portes en acier, et de regles regissant l'admission des non-residents) afin 
d'assurer la protection des clientes. Nombreux sont ceux dont les fenetres sont munies de 
barreaux, de plexiglas et de verre givre au niveau du rez-de-chaussee. Selon certains membres 
du personnel des refuges, il serait souhaitable d'ajouter une surveillance video et une cloture 
afin d'ameliorer la securite des lieux. Presque toutes les femmes ont declare que les dispositifs 
de securite les aidaient beaucoup lorsqu'elles habitaient dans les refuges. 

Les refuges offrent une vaste gamme de services qui, de l'avis de la clientele hebergee et non 
hebergee, aident beaucoup 

Les gouvemements provinciaux et territoriaux et Ie ministere des Affaires indiennes et du Nord 
canadien foumissent des fonds d'exploitation pour financer la dotation en personnel et d'autres 
couts, afin d'offrir des services a la clientele. La gamme de services varie selon les refuges et la 
region. De nombreux refuges foumissent des services de suivi aux clientes apres qu'elles 
quittent Ie refuge, et la plupart offrent des services importants d'information et d'appui aux 
clientes non hebergees, ainsi que des programmes d'extension communautaire, de 
sensibilisation et d'education sur les questions de violence familiale. Les trois quarts des 
clientes disent que ces services les ont beaucoup aidees et plus de 20 % qu'ils les ont un peu 
aidees. 

Les divers refuges utili sent de nombreuses demarches ou modeles de service differents en ce 
qui a trait aux principes de base du service et aux besoins communautaires, nOtamment des 
modeles qui conviennent a la culture des coIIectivites autochtones 

Certains refuges sont principalement axes sur la prestation de services aux femmes, tandis que 
d'autres adoptent des demarches plus glob ales en foumissant des services aux femmes, aux 
enfants et aux agresseurs. De nombreux refuges autochtones ont adopte des demarches 
glob ales pour regler les problemes ayant trait a la violence familiale a plusieurs niveaux, 
notamment dans la collectivite, la famille et sur Ie plan individuel. Certains refuges ont elabore 
un vaste reseau avec d'autres organismes pour promouvoir la coordination des demarches, 
tandis que d'autres sont les principaux prestataires des services dans les collectivites. 

La plupart des refuges offrent un niveau de logement approprie pour satisfaire les besoins de la 
clientele 

La plupart des refuges satisfont aux normes materielles de logement ou les depassent. 
Toutefois, les inspections de la SCHL permettent de croire que 60 % des refuges ont besoin de 
reparation. En ce qui a trait a l'ensemble des 78 centres d'hebergement de l'Operation refuge, 
on estime a 156 000 $ les frais de reparation. Plus de 60 % des refuges estiment CJ.u'ils offrent 
des installations appropriees pour les enfants. Certains refuges ont manifeste des mquietudes a 
l'egard du respect de Ia vie privee pour les femmes, des services de soins d'enfants et de zones 
exterieures securitaires pour les femmes. 

Etant donne la penurie d'hebergement transitoire et de logements abordables, les femmes ont 
de la difficulte a trouver un logement provisoire ou a long terme lorsqu'elles guittent Ie refuge 

Peu de collectivites vi sees par l'Operation refuge disposent d'hebergement transitoire, la 
plupart ayant un nombre limite de logements subventionnes et quasiment toutes souffi'ant d'une 
penurie de logements abordables. Les clientes des refuges, nouvelles et anciennes, 
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mentionnent les graves difficultes que les femmes eprouvent a trouver un logement decent et 
abordable 10rs de leur depart. Moins du tiers des c1ientes ont fait une demande de 10gement 
subventionne et seulement 4 % ont emmenage dans un logement subventionne lorsqu'elles ont 
quitte les refuges. Seulement 2 % des femmes ont accede a un hebergement transitoire 
lorsqu'elles ont quitte les refuges. Certaines collectivites autochtones estiment que 
l'hebergement transitoire n'est pas approprie, et nombreuses sont celles ou il regne une penurie 
de logements adequats. Quarante pour cent des c1ientes sont retoumees au foyer et 27 % dans 
la meme situation qu'auparavant. Des etudes additionnelles sont requises en ce qui a trait aux 
besoins de logement des c1ientes des refuges des grands centres urbains. 

V LES REPERCUSSIONS ET LES EFFETS DU PROGRAMME 

L'Operation refuge a accru la capacite des refuges au Canada d'environ 20 %, mais il reste une 
importante demande potentielle insatisfaite 

Selon les donnees deStatistique Canada, moins de 12 % des femmes battues sont accueillies 
chaque annee par les refuges actuels (y compris ceux de l'Operation refuge). Trente-trois pour 
cent des femmes battues quittent la situation de mauvais traitements ou elles se trouvent afin 
d'habiter ailleurs, Ie plus souvent chez des amis ou des parents. Meme si 40 % des femmes 
battues disent qu'elles ne veulent pas d'aide ou n'en ont pas besoin, environ un tiers ne 
connaissaient aucun service auquel elles auraient pu s'adresser. Les organismes provinciaux et 
autres ont souligne qu'il existe de serieux besoins insatisfaits en matiere de refuges dans de 
nombreuses collectivites que l'Operation refuge n'a pas atteintes. Meme dans les collectivites 
beneficiant de l'Operation refuge et de programmes de refuges additionnels, la demande de 
services est parfois plus grande que l'offre. 

La principale repercussion a court terme des centres d'hebergement de l'Operation refuge a ete 
d'accroitre 1a sensibilisation a l'egard des problemes de la violence familiale 

Les organismes gouvemementaux, les parrains des refuges et les representants des collectivites 
s'accordent en general pour dire que les centres d'hebergement de l'Operation refuge ont eu 
pour effet d'accroitre la sensibilisation aux questions de violence familiale dans les collectivites 
ou les refuges etaient situes (et, dans certains cas, dans un secteur geographique plus vaste). 
Cependant, peu de repondants croient que la violence faite aux femmes a baisse dans ces 
collectivites, et la plupart estiment qu'il ne serait pas raisonnable de s'attendre a de tels effets a 
court terme. La plupart sont d'avis que, depuis que les refuges ont ete etablis, davantage de 
femmes devoilent les mauvais traitements qU'elles subissent dans ces collectivites, que les 
refuges ont une incidence sur Ie comportement des femmes et que les attitudes changent dans 
les collectivites. Les etudes de cas semblent indiquer que les collectivites se situent a des stades 
differents au point de vue de la resistance qu'elles opposent a s'occuper des questions de 
violence familiale et de l'appui qU'elles peuvent susciter a l'egard des refuges. 

Les refuges ont des repercussions importantes sur la clientele en foumissant des solutions aux 
mauvais traitements et en venant a l'appui des femmes qui essaient de resoudre les problemes 
lies aux mauvais traitements 

Les refuges offrent aux femmes un choix et des solutions en ce qui concerne les mauvais 
traitements. TIs offrent egalement un appui aux femmes qui essaient de regler les problemes de 
mauvais traitements. Bien des femmes reviennent chez elles et au refuge plusieurs fois au fil 
des ans, et la plupart des refuges offrent leur appui aux femmes afin qu'elles prennent leurs 
propres decisions. Soixante-dix pour cent des femmes battues sortent de cette situation sans 
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avoir recours aux refuges, la plupart d'entre elles en allant habiter chez des amis ou des parents. 
La plupart de ces femmes retoument au foyer apres un bref sejour ailleurs. Selon les donnees 
du Systeme d'infonnation sur la clientele (SIC), il semble que les femmes qui reyoivent des 
services d'appui pendant et apres leur sejour dans un refuge sont davantage enclines a quitter 
leur partenaire agresseur pour habiter ailleurs. n faudrait effectuer des etudes a long tenne pour 
evaluer Ie rapport entre l'utilisation des refuges et l'elimination des mauvais traitements. 

Les organismes de parrainage de l'Operation refuge ont detennine qu'il faut plus 
d'hebergement transitoire afin de repondre aux besoins des femmes qui sortent des refuges 

La plupart des clientes de l'Operation refuge n'avaient pas la possibilite d'acceder a de 
l'hebergement transitoire dans leur collectivite. Toutefois, elles trouvaient toutes ce type 
d'hebergement souhaitable en raison de la securite et de l'appui offerts. Les organismes de 
parrainage ont determine qu'il fallait de l'hebergement transitoire afin d'offrir une solution de 
rechange aux femmes qui sortent des refuges. Comme peu de collectivites participant a 
l'Operation refuge offrent de l'hebergement transitoire, Ie programme creera probablement une 
augmentation de la demande pour ce genre de solution de rechange. 

Les politiques destinees a ameliorer l'acces aux logements subventionnes ne reg]ent guere les 
besoins de ]a clientele des refuges en region rurale et eloignee et dans les reserves 

Meme si la plupart des regions ont des poIitiques qui donnent la priorite aux femmes battues 
qui sortent des refuges, la penurie de logements subventionnes et les faibles taux de roulement 
dans les collectivites etudiees font que les femmes qui desirent emmenager dans ce genre de 
logement, lorsqu'il y en a, doivent attendre longtemps. Presque toutes les collectivites 
beneficiant de l'Operation refuge signalent que Ie manque de logements abordables est un 
probleme pour les femmes qui sortent des refuges. En effet, ces femmes subissent des 
pressions pour trouver un Iogement en peu de temps et elles prennent souvent Ie premier qui se 
presente, mais celui-ci est souvent inadequat sur Ie plan de la taille et de la qualite en ce qui a 
trait aux besoins de leur famille. Dans de nombreuses collectivites autochtones, les 
representants signalent que les conditions de logement sont inadequates sur Ie plan de la taille 
et de la qualite. Selon ces memes representants, les femmes autochtones n'ont souvent guere 
d'autre choix que de retoumer dans la situation ou elles subissaient de mauvais traitements, de 
quitter la collectivite ou de demenager dans un logement surpeuple. 

Les femmes qui ont un type quelconque de besoin special ne sont pas convenablement servies 
par les refuges avec les ressources actuelles en personnel 

Les refuges deploient des efforts considerables pour satisfaire les besoins speciaux de 
nombreux types de c1ientes. Les refuges aimeraient ameliorer Ie service offert aux clientes 
ayant des besoins speciaux comme des problemes de sante mentale, d'alcoolisme ou des 
problemes multiples. Ces besoins sont tres difficiles a satisfaire etant donne que Ie personnel 
n'a pas Ie savoir-faire specifique requis, ni Ie temps de s'en occuper. 

VI LA CONCEPTION ET L'APPLICATION DU PROGRAMME 

La demarche globale de financement utilisee dans Ie cadre de l'Operation refuge a ete tres 
efficace pour la creation de refuges 

Les agences de financement et les organismes de parrainage ont trouve que Ie mecanisme de 
financement des immobilisations assorti d'une remise utilise dans Ie cadre de l'Operation refuge 
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etait soit efficace soit tres efficace. Le personnel de la SCHL a souligne que Ie financement de 
l'Operation refuge etait plus simple, plus facile et plus rapide a appliquer que les prets 
hypothecaires accordes dans Ie cadre 4u Programme sans but lucratif. 

Les sources et les niveaux des fonds d'exploitation varient considerablement et certains refuges 
subissent parfois des pressions financieres 

Les principales sources de fonds d'exploitation sont les gouvemements provinciaux et 
territoriaux ainsi que Ie ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien qui fournissent 
des subventions d'exploitation de base et des indernnites journalieres ca1culees sur Ie nombre 
de clientes. La plupart des refuges dependent de sources additionnelles de financement comme 
des contributions municipales, des dons de charite, des levees de fonds et d'autres subventions. 
Quarante pour cent des centres d'hebergement de l'Operation refuge estiment que leurs fonds 
d'exploitation ne suffisent pas a couvrir leurs frais et pres de 44 % disent que leurs fonds 
d'exploitation n'ont pas suffisamment augrnente au cours des deux dernieres annees pour 
compenser la hausse des couts. La plupart des refuges tirent entre 10 et 20 % de leur revenu 
d'exploitation de leurs propres activites de levees de fonds. 

Les mecanismes de controle des couts des immobilisations ont ete efficaces dans l'elaboration 
de projets rentables, mais Ie maximum par charnbre n'etait pas toujours adequat 

Quatre-vingt-cinq pour cent des organismes de parrainage de I'Operation refuge etaient d'avis 
que la directive fixant a 45 000 $ les couts des immobilisations par chambre etait adequate, 
alors que 25 % du personnel de Ia SCHL charge de l'application du programme estimait qu'elle 
ne l'etait pas. Certains organismes de parrainage ont pu recueiIlir des fonds additionnels (entre 
2 000 $ et 8 000 $) pour suppleer aux fonds verses par l'Operation refuge. Dans d'autres 
projets, les frais ont ete reduits a l'extreme et l'amenagement etait inadequat pour ce qui est de 
l'administration, des conseils, des aires de jeux des enfants et des aires exterieures securitaires. 
On a particulierement releve des difficultes dans les batiments neufs et les regions 011 les couts 
des terrains sont eleves. 

Les fonds de demarrage (Prets pre-engagement) etaient generalement suffisants, mais it 
faudrait davantage de souplesse 

Le tiers du personnel des bureaux exterieurs de la SCHL estime que les prets pre-engagement 
permettaient de fa90n efficace Ie developpement de nouveaux organismes de parrainage, 
tandis qu'un autre tiers pense Ie contraire. Les deux tiers du personnel des bureaux exterieurs 
de la SCHL estiment que les somrnes etaient suffisantes, par comparaison a 77 % des 
organismes de parrainage qui pensent la meme chose. Les sommes etaient moins adequates 
dans Ie cas des nouveaux organismes ou des groupes voulant offrir des services aux femmes 
autochtones, aux femmes vivant en region rurale, aux imrnigrantes et aux femmes handicapees. 
On a suggere de faire preuve de davantage de flexibilite en ce qui concerne Ie montant 
maximum des prets pre-engagement, de maniere a tenir compte des situations et des types de 
projets. 

Les montants affectes a l'entretien regulier semblent satisfaire aux besoins, mais les reserves en 
prevision des remplacements majeurs sont plutOt limitees 

Environ 90 % des parrains de l'Operation refuge disent qu'ils ont pu couvrir Ie cout de 
l'entretien regulier et des reparations mineures (qui s'elevait en moyenne a 3200 $ en 
1992-1993) avec leur budget d'exploitation. Les couts d'entretien moyens dans Ie groupe de 
comparaison des maisons d'hebergement a vocation particuliere etaient de 4 800 $ en 
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1992-1993 pour les centres amenages durant les annees 1980. Depuis qu'ils ont re~u des fonds 
de l'Operation refuge, 41 % des organismes de parrainage ont entrepris des reparations 
majeures financees par l'entremise de subventions supplementaires du gouvernement (33 %), 
de levees de fonds ou d'autres sources'de financement (28 %) ou de compressions dans leur 
budget d'exploitation (28 %). Seulement 11 % ont utilise des fonds de leur reserve. La moitie 
des refuges declarent qu'ils ont des fonds en reserve pour les grosses reparations, mais 70 % 
d'entre eux estiment que les montants sont insuffisants. Moins de 20 % du personnel de la 
SCHL et 40 % du personnel provincial estime que les organismes de parrainage mettaient de 
cote suffisamment de fonds en vue des reparations (mais 60 % du personnel de la SCHL dit 
qu'il n'en savait rien). Une bonne partie des stocks de l'Operation refuge pourrait etre perdue 
s'il fallait depenser de fortes sommes en immobilisations a l'avenir. 

La plupart des organismes de parrainage sont satisfaits de l'application du programme de la 
SCHL 

Les deux tiers des parrains de l'Operation refuge disent qu'ils etaient satisfaits de leur 
experience en traitant avec la SCHL, tandis que 17 % etaient ni satisfaits ni insatisfaits, et que 
13 % etaient insatisfaits. Les taux les plus eleves de satisfaction ont ete exprimes a l'egard de 
l'accessibilite du personnel de la SCHL pour satisfaire les besoins des parrains. Les organismes 
de parrainage etaient moins satisfaits a l'egard des directives du programme, des delais imposes 
et de l'aide accordee par la SCHL depuis l'ouverture des refuges. Les trois quarts du personnel 
des organismes provinciaux et territoriaux et les deux tiers du personnel d'AINC ont cote Ie 
role de la SCHL dans l'application du programme comme etant efficace ou tres efficace, Ie 
reste ne donnant aucune cote. 

La gestion des ensembles par les organismes de parrainage a ete efficace dans la plupart des 
regions 

Presque tous les organismes de parrainage (87 % ou davantage) se sont cotes eux-memes 
comme etant tres efficaces ou efficaces dans six domaines d'activites de gestion. Les cotes 
donnees par la SCRL et les organismes de financement etaient un peu plus basses que les cotes 
que s'etaient accordes les organismes de parrainage, particulierement dans les domaines de la 
gestion financiere et du respect des ententes avec la SCRL. Les organismes de parrainage de 
l'Operation refuge ne semblent guere eprouver de difficultes dans la gestion de leur ensemble. 
Cependant, de 20 a 30 % des repondants de la SCHL et d'autres organismes ont donne «Ne 
sais pas» comme reponse, ce qui peut semer quelques doutes a l'egard du controle effectue. 

Les methodes de selection pour financer les «meilleures» propositions n'ont remporte gu'un 
succes mitige 

L'Operation refuge etait tributaire d'une methode d'appel de propositions comportant deux 
etapes, d'une serie clairement definie de criteres pour la selection des propositions et de la 
participation d'organismes de financement provinciaux et autres dans les processus de 
selection. Cinquante pour cent des organismes de financement provinciaux et autres et 41 % 
du personnel des bureaux exterieurs de la SCHL estiment que les methodes de selection etaient 
efficaces en ce qui concerne Ie financement des «meilIeures» propositions. Quarante pour cent 
du personnel des bureaux exterieurs de la SCHL estime que les processus de selection n'etaient 
pas rentables en eux-memes, et plus du tiers pense que les procedes ne permettaient pas 
d'obtenir des propositions de haute qualite. Les donnees semblent indiquer que les 
considerations primordiales dans la selection des projets de l'Operation refuge etaient Ie besoin 
et la demande pour des refuges, ce qui a influence les decisions des organismes de financement 
provinciaux et autres dans l'approbation des fonds d'exploitation. 
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Les couts d'application de l'Operation refuge ont ete de 3,58 miIlions de doIlars au cours d'une 
periode de guatre ans 

Les couts d'application du programme -ont ete plus eleves que prevu, situation que l'on peut 
largement attribuer a tout Ie temps que Ie personnel de la SCHL a passe a aider les organismes 
dont l'experience etait limitee a elaborer leurs projets. Le cout d'application unitaire moyen 
dans Ie cadre de I'Operation refuge (7 817 $) est inferieur a celui du volet locatif du 
Programme de logement pour les ruraux et les autochtones (8 725 $), et a celui du volet 
accession a la propriete du LRA (11 478 $). Comme une part importante des refuges est situee 
dans les coIlectivites rurales et les reserves, les couts d'application de l'Operation refuge ont ete 
raisonnables pour Ie genre d'activite en question. La participation d'organismes de financement 
provinciaux et autres dans la selection et l'elaboration des projets a davantage augmente la 
qualite des projets en question que prolonge les delais d'application, ce qui s'est traduit par des 
gains nets d'efficacite. 

La collaboration entre la scm ... et les autres organismes de financement a ete efficace dans 
l'application du programme 

Les organismes de financement provinciaux et autres sont generalement satisfaits de la 
collaboration qui a regne entre eux-memes et Ia SCHL durant l'application de l'Operation 
refuge. Des mecanismes officiels (rencontres regulieres et comites mixtes) et officieux 
(discussions en tete a tete, contacts telephoniques) ont ete utilises. Cependant, tout semble 
indiquer que la plupart de ces organismes etaieI].t insatisfaits de l'ampleur des consultations 
prealables, avant Ie lancement du programme. A l'avenir, ils souhaiteraient fortement participer 
davantage a Ia conception du programme avant son Iancement afin que I'on puisse incorporer 
leurs suggestions. 

vn LESLECONSTnffiESDUPROG~ 
Le succes de l'Operation refuge dependait d'un accueil favorable dans les collectivites, de la 
collaboration entre les divers paliers de gouvemement et du savoir-faire de la SCHL dans 
l'application du projet 

L'evaluation revele que l'Operation refuge a remporte un vif succes en ce qui a trait a la 
production de refuges dans des collectivites qui eprouvaient d'enormes besoins et a la 
satisfaction des besoins des femmes battues. Ce programme n'aurait pas connu un tel succes si 
une condition prealable n'avait ete remplie, a savoir l'accueil favorable que lui ont reserve les 
qoIlectivites et les organismes s'occupant des questions de violence familiale au niveau local. 
Etant donne que cette condition etait remplie par de nombreuses collectivites, Ia SCHL a pu 
etablir avec les partenaires et organismes de financement des relations de travail empreintes 
d'un esprit de coIlaboration et se servir de son propre savoir-faire dans l'application de 
programme pour elaborer efficacement des projets de centres d'hebergement dans tout un 
eventail de collectivites. Les resultats soulignent l'importance de tous ces facteurs pour assurer 
Ie succes des initiatives mises de I'avant. 

n faut gu'il existe une collaboration etroite et permanente entre la SCHL et les autres 
organismes fooeraux, particulierement Sante et Bien-etre social Canada, au niveau du 
programme, des politigues et de l'evaluation 

Plusieurs fonctions sous-tendent les initiatives interministerielles, notamment l'exploitation du 
programme, l'elaboration des politiques et l'evaluation. Tout au long du programme, il est 
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essentiel de coordonner les activites comme les consultations avec d'autres paliers de 
gouvernement et les groupes d'interets, ainsi que dans la cueillette des donnees, afin non 
seulement de reduire au minimum les dedoublements et les chevauchements, mais egalement 
de maximiser l'utilisation efficace des tessources et la qualite des resultats. Meme si les 
avantages de la collaboration etaient considerables, it faut preciser les besoins en matiere de 
ressources, et fournir ces dernieres, a tous les niveaux, dans les initiatives futures de meme 
nature. 

Les refuges ont fourni de precieux services a la clientele, mais la me sure des resultats du 
programme a long terme a besoin d'etre etudiee en profondeur 

L'Operation refuge a accru la capacite des refuges a satisfaire aux besoins des femmes battues, 
et a eu une incidence directe sur les femmes qui utilisaient Ie service, en leur offrant des choix 
et une solution de rechange autre que celle de rester dans des situations oil elles se faisaient 
maltraiter. Cependant, il faut parfois beaucoup de temps pour mettre un terme a des relations 
oil 1'0n subit de mauvais traitements, particulierement dans Ie cas des femmes dont les 
ressources financieres sont limitees ou qui vivent dans des collectivites oil les possibilites de 

, logement sont restreintes. L'evaluation des resultats a court terme a tendance a etre axee sur 
l'application du programme et ce n'est que par des etudes longitudinales entreprises plusieurs 
annees apres 1'amenagement des maisons d'hebergement que 1'on pourra evaluer ce qui est 
advenu a long terme des nombreuses clientes. 

L'Operation refuge a contribue a sensibiliser les collectivites et a changer l'attitude de ces 
dernieres par rapport a la violence familiale 

Les etudes de cas et les enquetes menees dans Ie cadre de l'evaluation demon trent que les 
refuges jouent un role important dans l'education du public et dans la sensibilisation des 
collectivites a l'egard des questions de violence familiale. Cependant, les repercussions a long 
terme de ces changements dans la reduction de la violence familiale ne se manifesteront 
peut-etre pas avant un certain temps. En fait, on ne pourra peut-etre pas evaluer avant plusieurs 
annees les repercussions sur Ie cycle intergeneration de la violence dans les menages. Biens 
des enjeux semblent indiquer qu'il faudrait etablir un programme d'evaluation a long terme 
pour etudier les repercussions de ces changements. 

L'Operation refuge a bien ete ciblee sur de nombreuses collectivites rurales et autochtones non 
servies dans Ie passe 

Un des grands succes du programme se rapporte a son ciblage des collectivites qui ne 
possedaient pas de refuges auparavant. Cependant, it faut reconnaitre que pour reussir a creer 
des refuges dans ces genres de collectivites, it a fallu que les collectivites elles-memes, de 
meme que 1'0rganisme charge d'appliquer Ie programme, deploient des efforts considerables 
(par exemple, pourvaincre les resistances). L'application du programme demande davantage 
de temps et de res sources dans les localites oil iI n'y a pas d'organismes de parrainage 
experimentes. 

Les demarches a l'egard de la violence familiale et de la pre station de services varient 
considerablement selon Ie contexte communautaire 

Le programme a reussi a integrer une gamme considerable de demarches en matiere de 
prestation de services d'hebergement. Des modeles et des modes de service ont ete elabores 
pour repondre aux situations particulieres des collectivites, a leurs besoins et a leurs priorites. n 
faut faire preuve d'une grande souplesse, quelque soit Ie programme, pour integrer des 
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demarches differentes. La mise sur pied de mecanismes de partage de l'information entre les 
responsables de maisons d'hebergement pourrait contribuer au dialogue sur les modeles et les 
methodes en matiere de services. 

Bien d'autres collectivites ont besoin de services pour les femmes battues 

Meme s'il est difficile de determiner avec precision l'ampleur de la demande insatisfaite en 
matiere de services d'hebergement, il ressort manifestement de l'ampleur du probleme que pose 
la violence conjugale et des opinions exprimees par les organismes provinciaux et autres, que 
bien d'autres collectivites eprouvent des besoins que Ie budget de l'Operation refuge ne pouvait 
satisfaire. Selon une estimation prudente, il faudrait doubler la capacite d'hebergement au 
Canada pour repondre a tous les besoins. L'importance des budgets necessaires au chapitre des 
immobilisations et de l'exploitation afin d'aborder Ie probleme dans toute sa portee laisse 
entendre qu'une etude en profondeur des politiques et des programmes de rechange s'impose. 

Dans toute initiative future, il faudra se livrer tres tot a des consultations au sujet des politiques 
et des programmes 

Meme sit dans la plupart des cas, les repondants ont trouve que la collaboration a l'egard de la 
mise en oeuvre du programme avait ete tres efficace, il ressort nettement de l'evaluation que les 
agences provinciales et autres aimeraient beaucoup, pour les prochaines initiatives, etre 
consultees davantage au stade de l'elaboration des politiques. Selon les representants 
provinciaux et autres, on peut passer a cote d'occasions d'amelioration lorsqu'on ne tient pas 
compte des idees des autres au cours des stades de planification. 

Les initiatives pas sees n'ont pas totalement aborde les besoins de certains groupes de femmes 
battues 

Les femmes battues qui ont egalement d'autres besoins speciaux relatifs a des problemes de 
sante mentale, de toxicomanie ou d'alcoolisme, de comportement ou de desordres de 
personnalite peuvent etre difficilement servies et imposent un fardeau considerable au 
personnel des centres d'hebergement. Ces femmes sont parfois transferees d'un organisme a 
l'autre. n faut elaborer une demarche plus coordonnee pour aider les femmes qui ont des 
problemes multiples, en consultation avec des organismes qui connaissent ce genre de 
probleme. 

n faut trouver des solutions pour que les femmes qui sortent des refuges puissent se loger 
adequatement 

La plupart des collectivites ou se trouvent des centres d'hebergement de l'Operation refuge 
n'ont pas d'hebergement transitoire, ne disposentque de peu de logements subventionnes et 
certaines (particulierement dans les reserves et les petites communautes rurales) n'ont guere de 
logements abordables. La penurie de logements de rechange a des repercussions directes sur la 
clientele et les refuges, ce qui se traduit par des sejours prolonges dans les centres 
d'hebergement, roouisant ainsi la capacite des centres a accueillir d'autres femmes, entrain ant 
l'utilisation des refuges par des femmes qui sont retournees au foyer, et prolongeant les cycles 
d'agression. Les politiques destinees a donner aux femmes proven ant des refuges la priorite 
pour les logements subventionnes n'est peut-etre guere utile dans les localites ou il n'y a pas 
beaucoup de tels logements et ou les taux de roulement sont tres bas. D'autres options de 
logement ont besoin d'etre elaborees, particulierement dans les petites collectivites. 
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Les responsabilites relatives au controle pennanent des centres d'hebergement de l'Operation 
refuge ont besoin d'etre precisees 

Les fonds d'immobilisations investis pat Ie gouvemement federal dans les centres 
d'hebergement de l'Operation refuge sont assujettis a des ententes de quinze ans avec les 
organismes de parrainage. Les agences provinciales et autres foumissent les fonds 
d'exploitation de faeon permanente, ce qui necessite l'approbation annuelle des budgets. Meme 
si les budgets d'exploitation permettent d'assurer l'entretien usuel des batiments, les 
remplacements majeurs dependent des campagnes de levees de fonds des parrains et de 
subventions ponctuelles. Dans ces conditions, il se peut que l'on perde des installations et les 
services qu'elles foumissent. n semble justifie d'envisager les responsabilites concernant 
l'entretien adequat des installations au-dela des ententes de quinze ans. 
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